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KOL YISRAEL-D’BET ABRAHAM, et celle-ci à rece-
voir, l’immeuble sur lequel est établi un cimetière et
décrit à l’offre d’achat signée par ces personnes morales
le 14 septembre 1999 et dont copie est jointe à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33690

Gouvernement du Québec

Décret 196-2000, 1er mars 2000
CONCERNANT la nomination de madame Teresa
Petraglia comme membre (médecin) du Tribunal ad-
ministratif du Québec, affectée à la section des affai-
res sociales

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que, sous réserve
des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat d’un
membre du Tribunal administratif du Québec est de cinq
ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi stipule que le
régime de retraite des membres à temps plein est déter-
miné en application de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics (chapitre R-10) ou de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12), selon le cas;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des person-
nes aptes à être nommées membres du Tribunal adminis-
tratif du Québec et sur celle de renouvellement du mandat
de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98 du
18 mars 1998, le secrétaire général associé responsable des
emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé
un comité de sélection, dont il a désigné le président, pour
examiner notamment la candidature de madame Teresa
Petraglia;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées
par le recrutement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE madame Teresa Petraglia, médecin au CLSC
Bordeaux-Cartierville, soit nommée membre (médecin)
du Tribunal administratif du Québec, affectée à la sec-
tion des affaires sociales, pour un mandat de cinq ans à
compter du 8 mai 2000, au salaire annuel de 89 706 $;

QUE madame Teresa Petraglia bénéficie des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des membres du
Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998 et ses modifications
subséquentes;

QUE madame Teresa Petraglia participe au Régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics (RREGOP) applicable à l’égard des em-
ployés de niveau non syndicable;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de ma-
dame Teresa Petraglia soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33691

Gouvernement du Québec

Décret 197-2000, 1er mars 2000
CONCERNANT la nomination de madame Dominique
Marcil comme membre (médecin) du Tribunal admi-
nistratif du Québec, affectée à la section des affaires
sociales

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que, sous réserve
des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat d’un
membre du Tribunal administratif du Québec est de cinq
ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi stipule que le
régime de retraite des membres à temps plein est déter-
miné en application de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics (chapitre R-10) ou de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12), selon le cas;
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ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des person-
nes aptes à être nommées membres du Tribunal adminis-
tratif du Québec et sur celle de renouvellement du mandat
de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98 du
18 mars 1998, le secrétaire général associé responsable des
emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé
un comité de sélection, dont il a désigné le président, pour
examiner notamment la candidature de madame Domini-
que Marcil;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées
par le recrutement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE madame Dominique Marcil, médecin à l’Hôpital
Notre-Dame-de-la-Merci, soit nommée membre (méde-
cin) du Tribunal administratif du Québec, affectée à la
section des affaires sociales, pour un mandat de cinq ans
à compter du 8 mai 2000, au salaire annuel de 89 706 $;

QUE madame Dominique Marcil bénéficie des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des membres du
Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998 et ses modifications
subséquentes;

QUE madame Dominique Marcil participe au Régime
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics (RREGOP) applicable à l’égard des em-
ployés de niveau non syndicable;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de ma-
dame Dominique Marcil soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33692

Gouvernement du Québec

Décret 198-2000, 1er mars 2000
CONCERNANT des membres médecins à temps partiel
du Tribunal administratif du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 841 de la
Loi sur l’application de la Loi sur la justice administra-
tive (1997, c. 43) énonce notamment que les assesseurs
de la Commission des affaires sociales deviennent, dès
l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, membres du Tri-
bunal administratif du Québec et qu’ils sont affectés à la
section des affaires sociales;

ATTENDU QUE le docteur Jules Brodeur a été nommé
de nouveau membre à temps partiel de la Commission
des affaires sociales par le décret numéro 846-95 du
21 juin 1995 pour un mandat s’échelonnant du 21 juin
1995 au 20 juin 2000 et qu’il est devenu, le 1er avril
1998, membre du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires sociales;

ATTENDU QUE le docteur Gilles Thériault a été nommé
de nouveau membre à temps partiel de la Commission
des affaires sociales par le décret numéro 866-95 du
21 juin 1995 pour un mandat s’échelonnant du 21 juin
1995 au 20 juin 2000 et qu’il est devenu, le 1er avril
1998, membre du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires sociales;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommés membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement du
mandat de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98
du 18 mars 1998, le secrétaire général associé responsa-
ble des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif a formé un comité, dont il a désigné le président, pour
examiner le renouvellement du mandat du docteur Jules
Brodeur et du docteur Gilles Thériault;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et à la ministre de la
Justice;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat du
docteur Jules Brodeur et du docteur Gilles Thériault
comme membres du Tribunal administratif du Québec;

ATTENDU QUE le docteur Louis Roy a été nommé de
nouveau membre à temps partiel du Tribunal adminis-
tratif du Québec, affecté à la section des affaires socia-
les, par le décret numéro 1229-98 du 23 septembre 1998
pour un mandat de cinq ans à compter du 11 mars 1999
et qu’il y a lieu de modifier ce décret;


